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A R R E S T

DE LA COUR
DE P ARLEMENT,
Qui enjoint aux Apoticaires de la Ville &

Faubourgs de Paris, de fe conformer au Dif-
penfaire drelTe' par la Faculte de Medecine.

Dh 16, Mars 1732.

LO UIS paiv la Grace de Dieu, Roi de Francz
et de Navarrf, Au premicr des Huiffiers de notre Cour

de Parlement , ou autre Huiffier,ou Sergent fur ee requis, Scavoir fai-
fons, que vu par notredire Cour la Requete a elle prefentee par les
Doyen & Do&eurs Regens de la Faculte de Medecme de Paris, a ce que
pour les caufes y conrenues il phlt a notredite Cour ordonner que les
Arrets & Regfemens d-'icellc des 3. Aoiit fff6.< 25. Ocfobre 1591.
iz. Scptembre 155)8. 2o.Decembre 1599.30. Aout 1566. 20. Janvier
1571. 17. & 25. Otftobre 1597. 28. Avril 1671. 7. Septembre 1672.
les Declarationsdes 29. Mars, 19. Juillet 1 696. 1'Edit de Mars 1707.
icront executez felon leur forme Sc teneur ; ce faifant, que tous les Apoti-
cafrcs de la Ville & Banlieue de Parisferont tenus de fe conformer au
nouveau Difpenfaire fait par la Faculte de Medecine de Paris dans fix
mois , a compter du jour que l'Exemplaire en aura ete mis au Greffe de
la Cour en vertu du prefent Arreft : Lcur faire defenfes d'expofer en
vente autresPreparations & Cornpoiicions que celles qui leur auront ete
decrites par lefdits Doyen & Docleurs de la Facultedans ledit Difpen-
fairc , tant en leur qualire que quanrire, fous peine de cinq cens livres
d'amende: Comme auffi Jeur faire defenfes de donner lefdites Compo/i-
rfons^niaurres par eux faires,aux mr.lad:°s &c aurres perfonnes, furantres
Ordonnances que celles-des Docieurs de ladite Faculte , 011 /iir celles des
Medecins ordmaires du Roi, ccux cles Maifans Royales fervans adruel-
kment , fans Ordonnances dattecs & fignecs deCdits Medecins ,'
dcfquelles Ordonnances dattecs &c fignees defdits Medecins, lefdits
Apoucaircsferoiu terius de tenir bons Sc fideles Regiftres fous les peines
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portees par les Regiemens, a peine dccmq cens livres d amenda, appS- .
cable moitie au Roi , 1'autre moitie ala Faculce. Vu aufli les pieces atta-
chees a ladite Requete fignee Droiiart Procureur , Conclufions de notre
Procureur Generai, Ouy le Rapport de Maitre Zachane Morel, tout
confidere. NOTREDITE COUR ordonne que les Ordonnances,
Edit & Declarations regiftrees en notredite Cour, enfemble les Arrets
& Reelemens dfe notredite Cour rendus au fujet des Medecins & Apoti-
caires, feront executez felon leur forme & teneur ; ce faifant, que tous les
Apoticaircsdecette ViUe& Faubourgs de Paris feront tenusde fcconror-,
mer au nouveau Difpenfaire fait par les Supplians dans la compofmon des
Rcmcdes y mentionnez, & ce dans fix mois, a compter du jour du pre-
fent Arret,& de l'A<fte de Depot qui fera fait au Greffe de notreditc Cour
dudit Difpenfaixe, apresavoir ete figne du Doyen de la Facultede Mede-
cine decette Villede Paris: Fait inhibitions 6c defcnfcs aux Apoticaircs
dc donnertesCompofitions mentionnees auditDifpenfaire, m autres par
Cuxfaites,aux Maladcs ,fur autres Ordonnances quecelles desDofleurs
de laditeFaculte , Licentisz d'icelle, ou autres ayant pouvoir d cxercer la
Medecine dans cette Ville 8c Faubourgs de Paris, & fans Ordonnances
datees & fienecs defdits Dofteurs, Licentics, ou autres ayant pouvoir,
defqnelles Ordonnances lefdits Apoticaires feront tenus dc tenirbon &
fidele Reeiftrc.Ictout fous les peines porteesparlesOrdonnances, Edit
& Declarauons du Roy & Artets dc la Cour. F a u en Parlcment lc
vinet-fix Mars mil fept cens trente-deux , & denotre Regnele dix-iep-
tieme. Parla Chambre , figneMiREY. Collationne, figne Dayion.

Extrait des Regifires de Parlement.
AUjourd'huy eft comparu au GrefFe dc Ia Cour Maitrc Charles-

Droiiart, Procureur en icelle, & des Doyen, Docteurs-R«gens
de la Faculte de Medecine dcParis, lequcl pour fatisfaire a 1'Arret de
la Cour intcrvenu furleur Requefte & Conclufions du Procureur Ge-
neral du Roy du 16. Ma» 17 3 * » de P° (e ™ G ,r f e i e Dtfpen aire
fiene du Doyen de kdite Faculte, dontledepoft a ere ordonnepar ledit
Arr£t, duquel depoft ledit Droiiart a requis Ade. Fait cn Pariement cc
17. Mars 1732. Sigpe Myrey , Collationne, figne Guenard.

Simifiile troifieme jottrd' Avrii\ 1732. aux Mattres & Gardes de l*
Commmante det AponcaWesde Partt , k ce *»Us n'en tgnorent , & aycnt
k ty conformer. Signe Guiixqmet. Controtc , figne le Grand.

Lefemieme jour d'Avril 1732. fi&ifii anx. Apoticairet fmvant■ la
Cour [ohs lacbaroe de M. leGrandPrevot , aux Apomairet det Mat~
fons Royales , & attx Apoticairet de 1'ArtUlerie , a ce fut/t nen una-
rent J$yttU ajtntat'] fw/arwm Signe Desghizeaux. Controlcfagnt
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